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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Mess i e u r s ,  

La  réduc tion  des  inégalités  sociales  et  terri to riales  de  santé  et  l’objectif  de  garan t i r  un  égal  accès
aux  soins  à  tous  les  Parisiens  ont  été  affirmés  dès  2014  par  le  Conseil  de  Paris  comme  des
principes  fondamen t a ux  de  la  politique  de  santé  conduite  par  la  collectivité  parisienn e .  La  baisse
de  la  démogra p hie  médicale  en  France  sous  l’effet  de  40  ans  de  numerus  clausus  a  été  largeme n t
docume n t é e  et  commenté e .  La  crise  à  laquelle  elle  aboutit  aujourd’hui  est  inquiétan t e ,  alors  que  le
vieillissemen t  de  la  population,  le  creusem e n t  des  inégalités  sociales,  le  poids  croissant  des
maladies  chroniques  et  le  «  virage  ambula toi re  »  à  l’hôpital  requièren t  plus  que  jamais  une  offre
de  soins  primai res  accessible ,  dense  et  coordonn é e  dans  tous  les  quartie r s .  

Dès  2015,  avec  la  créat ion  du  disposi tif  Paris  Med’,  fonds  dédié  pour  soutenir  les  projet s  de
créat ion,  modernisa t ion  et  restruc tu r a t ion  des  structu r e s  d’exercice  coordonné  autour  des  soins
de  premie r  recours ,  la  Ville  s’est  mobilisée  pour  tente r  d’enrayer  les  effets  prévisibles  d’une
pyramide  des  âges  défavorable  dans  toutes  les  spécialités  médicales .  Son  action  a  été  guidée  par
le  triple  souci  :

1. De  faciliter  la  primo- installa tion  de  médecins  généralis te s  en  secteu r  1  ;

2. D’encoura g e r  les  modes  d’exercice  collectif  de  la  médecine ,  associan t  d’aut re s  professions
de  santé  ;

3. De  lutte r  contre  les  inégalités  infra- territo riales  qui  marquen t  la  géograp hie  parisienne  de
l’offre  de  soins  primai res ,  en  réservan t  les  aides  aux  quar t ie rs  les  plus  déficitai res  et
défavorisés .

Par  délibéra t ion  2023  DSP  70,  la  Ville  a  souhai té  renforce r  et  élargir  à  l’ensemble  du  terri toire  les
aides  de  ce  dispositif  afin  de  favorise r  le  maintien  et  le  développe m e n t  d’une  offre  de  soins  de
premier  recour s  accessible  à  tous  et  par tout .

Face  à  ces  défis,  la  Ville  de  Paris  s'engage  depuis  plusieur s  années  pour  souteni r  l'installa tion  et  le
maintien  de  professionnels  de  santé  sur  son  terri toire .  Le  6ème  arrondissem e n t  illustre  cette
probléma tiqu e  avec  une  diminution  continue  du  nombre  de  médecins  généralis t es  libéraux,  due
notam m e n t  aux  dépar t s  à  la  retrai te  non  remplacés ,  aux  coûts  élevés  des  loyers  et  à  l'évolution
des  atten t e s  des  jeunes  praticiens  en  matiè re  d'exercice.  Dans  le  même  temps,  le  nombre  de
personn es  âgées  et  très  âgées  sans  suivi  médical  ne  cesse  d'augm e n t e r ,  rendan t  urgen t  le
développe m e n t  de  nouvelles  structu r e s  de  soins.  

Conscien t e  de  ces  enjeux,  la  Mairie  du  6 ᵉ arrondisse m e n t  souhai te  poursuivre  l’usage  des  locaux
situés  au  78  rue  Bonapa r t e ,  en  rez- de- chaussée  de  la  mairie,  afin  d’y  implante r  un  cabine t  médical
de  secteu r  1.  Cette  implanta t ion  sera  encadr ée  par  une  convent ion  d’occupa t ion  du  domaine
public  qui  formalise r a  les  conditions  d’utilisation  des  lieux.  Le  loyer  mensuel  est  fixé  à  3  375  €
pour  la  premi è re  ann é e  d ’installa tion,  sur  la  base  d ’une  é valuation  r é alis é e  par  la  Direction  de
l’Urbanisme  et  valid é e  par  le  Conseil  du  patrimoine  lors  de  sa  s é ance  du  28  mai  2025.  Ce  loyer
sera  r éé valu é  chaque  année  en  fonction  de  l’évolution  de  l’indice  des  loyers  des  activités  tertiai re s
(ILAT).  



Au regard  de  ces  élémen t s ,  je  vous  propose  de  valider  les  termes  de  la  convention  d’occupat ion  du
domaine  public  relative  aux  locaux  de  la  mairie  du  6 ᵉ arrondisse m e n t ,  au  b é n é fice  de  la  SCM
Espace  santé  Paris  6,  ainsi  que  de  fixer  la  redevance  applicable  à  cette  occupa t ion.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  Collectivités  Territo riales  et  notam m e n t  son  article  L.1511- 8  du  CGCT  ;

Vu  le  Code  général  de  la  proprié t é  des  personn es  publiques  et  notam m e n t  ses  articles  L.  2125- 1  et  L.  2125- 3  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DSP  70  en  date  du  07  juillet  2023  portan t  sur  la  refonte  du  dispositif  Paris  Med’  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  Patrimoine  du  28  mai  2025  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                         relatif  aux  modalités  d’occupa t ion  du  domaine  public  par
la  SCM  Espace  santé  Paris  6  d’un  local  situé  dans  le  bâtimen t  de  la  mairie  du  6 earrondisse m e n t  en
contrep a r t ie  du  paiemen t  d’une  redevanc e  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du                       ;

Sur  le  rappor t  présen té  par                  au  nom  de  la           ème   commission,

Délibère  :

Articl e  1er  : Le  montan t  de  la  redevance  due  par  la  SCM  Espace  santé  Paris  6  à  la  Ville  de  Paris  au  titre  de
l’occupat ion  d’un  local  dans  le  bâtimen t  de  la  mairie  du  6 e  arrondisse m e n t  est  fixé  à  40  500  €  HT  hors  charges
par  an  pour  le  local.

Cette  redevance ,  payable  mensuellem e n t  à  terme  d'avance ,  est  révisable  tous  les  ans  au  1 er  janvier  en  fonction
de  l'évolution  de  l'indice  des  loyers  des  activités  tertiai re s  publié  par  l'INSEE,  l'indice  de  référenc e  étant  celui
du  3 ème  trimes t r e  2024,  fixé  à  137,12  et  l'indice  de  révision  étant  celui  du  troisième  trimes t r e  de  l'année  n-1.  

L’occupat ion  de  ce  local,  78  Rue  Bonapa r t e  à  Paris  6 ème  arrondisse m e n t ,  au  rez- de- chaussé e  du  bâtimen t  de  la
mairie  du  6 e  arrondisse m e n t  pour  une  superficie  de  87.55m²,  fera  l’objet  d’une  convention  d’occupa t ion  du
domaine  public  avec  la  SCM  Espace  santé  Paris  6,  annexée  à  la  présen te  délibéra t ion.

Articl e  2  : Au  titre  de  l’occupat ion  du  local  cité  à  l’article  premie r ,  la  SCM  Espace  santé  Paris  6  rembour s e r a
à  la  Ville  de  Paris  les  pres ta t ions,  charges  et  taxes  locatives  incomba n t  normalem en t  aux  occupan t s .  En  outre,
l’occupan t  s’acqui t te r a ,  en  sus  de  la  redevance ,  des  charges  récupé r a ble s  définies  par  le  décre t  n°  87- 713  du
26  août  1987,  fixant  notamm e n t  la  liste  des  charges  récupé r a ble s .

Articl e  3  : La  rece t te  correspond a n t e  sera  const at é e  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris.
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